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le Mot du MAIre

La gazette de l’hiver sort cette année 
tardivement. Le mois des voeux étant 
passé, je me tourne donc résolument vers 
l’avenir avec les projets pour le long terme 

et les activités qui vont animer le village dès les 
beaux jours revenus.

Le projet école a mobilisé les élus au cours de 
l’automne :  choix de l’architecte, réunions de 
la commission école, montage des dossiers de 
subvention. en page intérieure de la gazette, 
vous découvrirez les plans de la future école 
qui seront également présentés en réunion 
publique.	Il	y	est	question	aussi	du	financement	
de ce projet qui est le plus ambitieux de notre 
mandat : c’est aussi le plus attendu par les 
familles parce qu’il apportera un changement 
important dans la qualité du service rendu à la 
population.

L’aménagement de l’école sur l’emplacement 
des locaux actuels s’intègre dans un plan 
d’urbanisme qui va relier le futur quartier Bouyer 
avec le centre du village. La création de cet 
ensemble urbain paraît aujourd’hui possible, 
ce qui va donner au village une perspective 
de développement. L’urbaniste de l’ePF 
(etablissement Foncier Languedoc roussillon) a 
esquissé ce que pourrait être un aménagement 
optimal, qui comprendrait, outre le secteur 
Bouyer, celui de la cave coopérative. Projet à 
découvrir également dans les pages intérieures 
de la gazette.

La déchetterie que le SICtOMu a construite sur 
notre village sera bientôt ouverte au public,  
vous serez invités à son inauguration. Avec ce 
nouvel équipement, la récupération des objets 
et	matériaux	en	fin	de	vie	sera	 facilitée.	Nous	
pouvons espérer que les dépôts sauvages 
disparaîtront et que la qualité de notre 
environnement s’améliorera.

C’est aussi pour améliorer la qualité de notre 
environnement que la mairie s’est engagée, 
au côté des associations, dans une procédure 
contre les arrêtés préfectoraux de 2013 et de 
2015 qui autorisaient l’enreprise Fulchiron à 
exploiter la carrière de Vallabrix et à étendre 
son activité sur St-Victor dans des conditions 
qui n’étaient pas satisfaisantes sur le plan 
environnemental. Cette gazette nous permet 
de faire un point sur le déroulement de l’affaire.

dans la gazette 65, nous avions présenté le 
projet photovoltaïque que nous commencions 
à mettre en chantier avec la société Altergie. 
Si les projets momentanément suspendus par 
la Cre (commission de régulation de l’énergie) 
devaient à nouveau être autorisés, nous 
reprendrions les opérations que nous avions 
engagées avec la signature de la promesse de 
bail (juin 2016).

Le conseil municipal a délégué l’organisation 
des activités culturelles à une commission 
culture qui réunit des membres des associations 
du village et des particuliers désireux de s’investir 
dans ce domaine. La commission a élaboré le 
calendrier des animations prévues au printemps 
et pendant l’été 2017.  A vos agendas !

Les mois qui viennent vont être ponctués par 
les élections. J’encourage tous les Vallabrixois à 
participer aux scrutins (présidentiel, législatif). Je 
rappelle aux plus jeunes qu’à partir de 18 ans, ils 
sont	 inscrits	d’office	sur	 les	 listes	électorales	de	
leur commune.

en 2017, avec le conseil municipal, j’agirai pour 
que le village continue à se développer de 
façon harmonieuse.

inforMations
PrAtIqueS

site :  www.vallabrix.com

seCrétariat - horaires d’’hiver

lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Mercredi de 13h30 à 18h30
vendredi de 8h à 11h

tél. : 04 66 22 58 12
Fax. : 04 66 22 01 48

Courriel : mairie.vallabrix@wanadoo.fr

état CIVIL
Le 30 janvier 2017
Naissance de Anaë, Audrey, Julie GIrAL
à Bagnols-sur-Cèze



PréjUdiCes

Nous aurions aimé que cette gazette centrée 
sur le projet de l’école, sur le développement 
du village et les nombreuses activités qui 

l’animent ne contienne pas de note négative. 
Mais la vie d’une collectivité, comme celle des 
individus, est parcourue de tensions et l’agressivité 
peut s’y manifester plus ou moins brutalement.

Nous ne confondons   pas les débats, parfois vifs mais 
directs et ouverts, propres  à la vie démocratique, 
avec ces agissements  qui prennent la forme 
de vandalisme ou de diffamation et que nous 
voulons porter à la connaissance de tous.
Les actes dont il est question concernent les biens 
de la commune : aux premiers jours des vacances 
d’hiver, nous avons constaté que le grillage du 
nouveau stade était largement cisaillé et que les 
serrures du portail et du préfabriqué de l’école 
étaient inutilisables. Cette petite délinquance 
n’est pas sans conséquence : risque d’accident, 
coût pour la collectivité.

elle cible aussi des habitants qui ont vu, moins 
récemment, leur véhicule endommagé voire 
détruit sur le parking du foyer. La gravité des 
faits nous avait amené à réunir parents et 
jeunes du village pour établir un dialogue en 
soulignant la portée des actes commis.

Vandalisme et diffamation : le maire, personne 
publique, est toujours très exposé. Ce n‘est pas 
la première fois que le maire est mis en cause 
par des courriers anonymes dans notre village. 
Le dernier date du 30 novembre 2016. Il a été 
envoyé par mail  à l’issue du jugement sur la 
carrière à une série de destinataires de Val-
labrix et de l’uzège.  Le maire y est largement 
diffamé, voire insulté. Voilà pour la réputation. 
quant à ses biens, une dizaine d’oliviers sciés 
et abandonnés sur le terrain,  cela démontre le 
niveau de bêtise et de bassesse que peuvent 
atteindre ces actes de malveillance.

 Le conseil municipal



éleCtions
 

Élection Date (ou année) Durée du mandat 
Présidentielle 1er tour : 23 avril 2017 

2nd tour : 7 mai 2017 
5 ans 

Législatives 1er tour : 11 juin 2017 
2nd tour : 18 juin 2017 

5 ans 

Européennes 2019 5 ans 
Municipales 2020 6 ans 
Départementales 2021 6 ans 

 

résUltats dU bUdGet CoMMUnal 2016

Le compte de gestion de 2016 étant disponible,  nous pouvons  vous donner le montant des dé-
penses supportées par la commune au cours de l’année écoulée.

bUdGet CoMMUnal

en fonCtionneMent 
en 2016, la commune a dépensé en fonctionnement la somme de 296 463 € pour un montant au-
torisé de 369 501 €. 

Les principaux postes sont les suivants : 

•	 Les  charges  de personnels se sont élevées à 102 175 € pour un montant ouvert de 132 750 €.
•	 Pour les charges à caractère général, le montant des crédits consommés s’élève à 82 209 € 

pour un montant ouvert de 116 351 €.  dans ce chapitre, on trouve  l’électricité (16 907 €),  
la maintenance (10 108 €), la  téléphonie  et frais postaux ( 7 103 €).

•	 Le reversement au SIrP est de 72 000 € et au SdIS de 7 938 €.
•	 Les intérêts correspondants aux emprunts s’élèvent à  8 738 €. 

en investisseMent 
La commune a investi la somme de  270 478 €  en 2016 , somme  répartie  comme suit :
112 609 € pour la réfection des chemins ruraux  et 109 118 € pour les travaux  sur la d5.
La commune a remboursé 19 531 € de capital sur les emprunts.

bUdGet eaU et assainisseMent 

en exPloitation  
La commune a encaissé la somme de 117 200 € correspondant à la vente d’eau, à la redevance 
d’assainissement collectif et aux diverses taxes.
Les dépenses se sont élevées à 50 826 €. 

Les principaux postes sont l’énergie (5 479 €), l’entretien et réparation (16 394 €), le reversement des 
taxes perçues par l’agence de l’eau (11 938 €)  et les intérêts d’emprunts (16 619 €).
Le budget exploitation est largement excédentaire, cet excédent viendra combler le déficit du 
budget investissement.

en investisseMent 
Les recettes se limitent aux subventions et au remboursement de la tVA. en 2016, elles se sont éle-
vées à 26 190 €.
Les dépenses ont atteint la somme de 61 923 € dont 44 802 € de remboursement de capital sur les 
emprunts. 

finanCes



en 2016, les contribuables de Vallabrix  ont  payé 
la somme de 336 983 € au titre des quatre taxes. 
Cette somme est répartie entre la commune, 
le département et la communauté de Com-
munes Pays d’uzès de la façon suivante :

 Au titre de la taxe d’habitation, du foncier bâti 
et du foncier non bâti, la commune  a reçu la 
somme de 140 200 € ce qui représente 41,6%  
des impôts locaux.

Le département  a perçu la somme de 96 661 € 
qui représente 28,4%  des impôts collectés.
Enfin,	la	communauté	de	communes	a	récupé-
ré la somme de 101 092 € dont 50 447 € au titre 
de la   teOM  (taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères)  reversée  au  SICtOMu.

Chaque collectivité doit assumer des compé-
tences imposées par la loi.

La commune a la charge des bâtiments com-
munaux  dont les écoles, des  services autour de 
l’école (cantine et garderie), des activités pé-
riscolaires, des équipements sportifs et culturels, 
de la voirie et des chemins ruraux, de l’éclairage 
public, de l’eau et de l’assainissement collectif, 
de l’urbanisme.

La communauté de communes  gère la petite 
enfance et l’enfance jeunesse, les équipements 
sportifs  et culturels d’intérêt communautaire, 
l’assainissement non collectif, la collecte des 

déchets, les dFCI , les sentiers de randonnées , 
le tourisme et le développement économique.

Le département gère les routes, les cours d’eau, 
les transports scolaires, les collèges,  l’action so-
ciale et le service départemental d’incendie et 
de secours (SdIS)  .
L’action sociale du département, dont le coût 
financier	 représente	 en	 moyenne	 plus	 de	 la	
moitié de son budget de fonctionnement, 
concerne principalement :

•	 l’enfance : aide sociale à l’enfance (ASe), 
protection maternelle et infantile (PMI), 
adoption,	 soutien	 aux	 familles	 en	 difficulté	
financière	;

•	 les personnes handicapées : politique d’hé-
bergement et d’insertion sociale, prestation 
de compensation du handicap (loi du 11 fé-
vrier	2005)	;

•	 les personnes âgées : création et gestion de 
maisons de retraite, politique de maintien 
des personnes âgées à domicile (allocation 
personnalisée	d’autonomie)	;

•	 les prestations légales d’aide sociale : ges-
tion	du	revenu	de	solidarité	active	;

•	 la contribution à la résorption de la précarité 
énergétique.

où vont VOS IMPôtS LOCAuX ?

L’établissement	public	de	coopération	culturelle	(EPCC)	du	Pont	du	Gard		a	fixé	de	nouvelles	mo-
dalités d’accès au site du Pont du Gard pour les gardois.
désormais, il ne sera plus question d’une carte d’abonnement par foyer mais d’un accès gratuit 
par	personne	sur	présentation	d’une	pièce	d’identité	et	d’un	document	justificatif	du	domicile	dans	
les communes gardoises partenaires. Ces documents seront à présenter par les résidents à l’accueil 
du site. 
La	commune	de	Vallabrix	a	pris	une	délibération	pour	que	vous	puissiez	bénéficier	de	ce	dispositif.

Bernard  Rieu

Pont du GArd

Avec 742 441 habitants, notre département  continue de voir sa population augmenter régulière-
ment  avec une croissance moyenne de 1,05 % par an.
Nîmes est la ville la plus peuplée avec 154 013 habitants, Causse Bégon est le village le plus petit 
avec 12 résidents.
C’est encore et toujours à Nîmes et dans sa périphérie, en Gardonnenque ou en petite Camargue, 
que	l’on	assiste	aux	plus	fortes	évolutions,	quand	l’essoufflement	se	poursuit	dans	certaines	zones	
cévenoles ou dans le bassin rhodanien. 
Vallabrix avec 407 habitants se classe à la 242ème position sur les 353 villages gardois. 

déMoGraPhie GArdOISe



Le réseau haute tension (supérieur à 60 000V) 
s’étend sur une distance de 8 km sur la com-
mune de Vallabrix. La longueur du réseau basse 
tension est de 7,4 km.
La moitié du réseau HtA et Bt est souterrain.

Le nombre de postes haute tension/basse ten-
sion sera de 4 en comptabilisant le poste qui va 
être installé au niveau du chemin de St -Victor  
et qui permettra d’alimenter la bergerie de rey-
nald Vaubrun  et le hangar de denis Gouffet.
 
Il y avait 259 abonnés sur la commune en 2015 
pour une énergie consommée de 1609 MWH soit 
1 609 000 KWH ( énergie produite par une tranche 
de centrale nucléaire pendant 2 heures ). Ce qui 
revient par client et par an à 6212 KWH soit 17 
KWH par jour.

Bernard Rieu

bilan éléCtriqUe Sur VALLABrIX

reCoUrs de la CoMMUne Contre 
l’arrêté PréfeCtoral dU 24 jUillet 2013  
Un jUGeMent favorable

A la suite des associations environnementales, 
la commune avait déposé en juillet 2014 un 
recours contre l’AP du 25 juillet 2013. L’affaire 
a été jugée au tribunal administratif le 8 
novembre 2016. Contre l’avis du rapporteur, le 
juge a donné raison aux plaignants.
Il	a	justifié	sa	position	en	invoquant	notamment	:
 
1) l’intérêt à agir de la commune contesté par Me 
Fontaine, l’avocate de la société Fulchiron : 
« considérant que, contrairement à ce que 
soutient la société Fulchiron,  la commune de 
Vallabrix,	voisine	de	la	zone	d’exploitation,	justifie	
en tant que telle, d’un intérêt à agir » (extrait 
Jugement tA, p.6)

2)	l’insuffisance	de	l’étude	d’impact	concernant	
l’envol des poussières, ce qui entraîne deux 
conséquences :
•	 les populations touchées par ce phénomène 

ne	sont	pas	suffisamment	informées,
•	 l’arrêté préfectoral ne prévoit pas de 

mesures	 compensatoires	 suffisantes	 au	
regard du code de l’environnement.

Le juge a donc prononcé l’annulation de 
l’arrêté de 2013 et enjoint la société Fulchiron à 
produire une nouvelle étude d’impact dans un 
délai d’un an à partir de la date du jugement. 
Sur la base de cette étude, le Préfet prescrira de 
nouvelles mesures compensatoires. L’entreprise 
est autorisée à poursuivre son activité pendant 
cette période.
Il a condamné l’etat à verser la même somme à 

l’association VItAe et à la commune, soit 1 200€.
d’ores et déjà, le Préfet a publié un nouvel arrêté 
qui tient compte de ce jugement (16 /01 /2017). 
dans son article 1, il stipule :

« La société FuLCHIrON INduStrIeLLe (…) est 
mise en demeure pour la carrière, l’installation 
de traitement de matériaux et les installations 
annexes qu’elle exploite sur les commune de 
Vallabrix (…) et de Saint-Victor des Oules (…) 
de régulariser sa situation administrative :
•	 soit en déposant un dossier de demande 

d’autorisation auprès des services 
compétents	de	la	Préfecture	du	Gard	;

•	 soit en cessant ses activités et en procédant 
à la remise en état prévue à l’article L512-6-
1 du code de l’environnement. »

La société Fulchiron a fait appel du jugement 
auprès du tA de Marseille. L’affaire est donc 
relancée mais ne sera examinée qu’après la 
mise en application du jugement du tA de 
Nîmes. 

d’ici là le recours contre l’AP complémentaire 
du 11/08/2015 que nous avons également 
contesté, aura donné lieu à un autre 
jugement. Je rappelle que cet arrêté pris 
sans étude d’impact préalable au prétexte 
qu’il	 ne	 contenait	 «	 pas	 de	 modifications	
substantielles » des conditions d’exploitation, 
autorisait l’entreprise à extraire 1 300 000 m3 
supplémentaires sur la durée de l’exploitation 
et lui laissait 10 ans pour réhabiliter la partie est 
de la carrière.

Odile Pernin-Vidal

travaUx sUr le réseaU éleCtriqUe

Les travaux d’enfouissement des lignes sur la par-
tie rénovée de la rd5 se sont achevés le 10 fé-
vrier avec la dépose des poteaux électriques : à 
peine disparus du paysage, on oublie déjà leur 
raideur au bord de la chaussée, inesthétique et 
facteur de risques.

Carrière



Plan d’aMenaGeMent Urbain 
en 3 seCteUrs 
Mairie- eCole boUYer -
Cave CooPerative

Lors de la réunion publique du 12 octobre, Mon-
sieur Meutrot, est venu présenté à la population 
l’esquisse réalisée par l’urbaniste de l’ePF Lr, 
Mme Garcez. 
Ce schéma vise à donner une vue d’ensemble 
du développement de l’agglomération à la 
jointure entre le nouveau et l’ancien village. Il 
n’est qu’indicatif et sera amené à évoluer.

•	 L’école construite sur l’emplacement des lo-
caux actuels, derrière la mairie, est reliée à 
la d5 par une voie à sens unique permettant 
de sécuriser les déplacements doux (piétons, 
vélos). Contrairement à ce que montre le 
dessin, il n’y aura pas de bâtiment construit 
sur le parking dont l’espace sera laissé libre.

•	 La voie de dégagement au sud de l’école 
a fait l’objet d’une étude par un géomètre. 
Pour renforcer la cohérence et la solidarité 
des différentes zones, l’accès au secteur 
Bouyer est à concevoir dans la continuité de 
la voie, après l’intersection avec la d5.

•	 Le quartier Bouyer sera construit sur 1,5 ha. 
C’est moins que la surface prévue à l’origine 
dans le PLu. L’urbaniste a pris comme limite 
de référence l’allée cavalière du château. 
des jardins partagés complètent au sud ce 
quartier ainsi qu’une voie bordée de places 
de parking ombragées. dans trois zones 
d’habitations plus ou moins denses sont ré-
partis une trentaine de logements.

•	 Au-delà de Bouyer, l’ePF envisage d’acqué-
rir la cave coopérative et les terrains atte-
nants, opération qui permettrait d’élaborer 
un projet d’ensemble sur l’espace de la 
cave. 

les avanCées : 

•	 L’indivision desplans qui contestait le PLu de 
la commune n’a pas obtenu gain de cause 
en appel devant le tribunal de Marseille. Le 
tribunal a jugé que notre PLu n’était pas en-
taché d’illégalité.

•	 Les négociations entre l’ePF et l’Indivision 
desplans ont avancé. On s’achemine vers 
la vente du terrain à l’ePF pour un montant 
de 400 000€.

Ce qUi reste en sUsPens :

Les négociations pour l’achat de la cave coo-
pérative	 par	 l’EPF	 sont	 aujourd’hui	 figées.	 La	
commune de son côté a délibéré pour prendre 
en considération la mise à l’étude d’un pro-
jet d’aménagement concernant les secteurs 
Bouyer et cave coopérative. elle manifeste ainsi 
son intention d’utiliser le foncier de cette partie 
du village pour proposer des logements acces-
sibles à toutes les catégories de la population 
(jeunes couples, personnes âgées).

les déMarChes à CondUire :

Une	révision	générale	du	PLU	pour	modifier	no-
tamment le zonage du secteur Bouyer où de-
vait se trouver initialement le groupe scolaire.

Odile Pernin-Vidal

UrbanisMe

URBANISME – PLAN D’AMENAGEMENT URBAIN EN 3 SECTEURS -
MAIRIE- ECOLE BOUYER - CAVE COOPERATIVE

Lors de la réunion publique du 12 octobre, Monsieur Meutrot, est venu présenté à la 
population l’esquisse réalisée par l’urbaniste de l’EPF LR , Mme Garcez.
Ce schéma vise à donner une vue d’ensemble du développement de l’agglomération à la 
jointure entre le nouveau et l’ancien village. Il n’est qu’indicatif et sera amené à évoluer.

- L’école construite sur l’emplacement des locaux actuels, derrière la mairie, est reliée à 
la D5 par une voie à sens unique permettant de sécuriser les déplacements doux 
(piétons, vélos). Contrairement à ce que montre le dessin, il n’y aura pas de bâtiment 
construit sur le parking dont l’espace sera laissé libre.

- La voie de dégagement au sud de l’école a fait l’objet d’une étude par un géomètre. 
Pour renforcer la cohérence et la solidarité des différentes zones, l’accès au secteur 
Bouyer est à concevoir dans la continuité de la voie, après l’intersection avec la D5.

- Le quartier Bouyer sera construit sur 1,5ha. C’est moins que la surface prévue à 
l’origine dans le PLU. L’urbaniste a pris comme limite de référence l’allée cavalière 
du château. Des jardins partagés complètent au sud ce quartier ainsi qu’une voie 
bordée de places de parking ombragées. Dans trois zones d’habitations plus ou moins 
denses sont répartis une trentaine de logements.

- Au-delà de Bouyer, l’EPF envisage d’acquérir la cave coopérative et les terrains 
attenants, opération qui permettrait d’élaborer un projet d’ensemble sur l’espace de la 
cave. 

le projet étendu au secteur de « bouyer »



Un Projet aMbitieUx Mais éConoMe

en 2017, nous comptons faire avancer le projet 
de la nouvelle école.  Après avoir auditionné 
plusieurs architectes, le conseil municipal a re-
tenu le cabinet  Prohin de Nîmes. La  commission 
scolaire s’est réunie plusieurs fois en présence 
de l’architecte pour  travailler sur les nouveaux 
locaux.	Aujourd’hui,	le	plan	est	finalisé.	Il	a	été	
validé par les autorités académiques.  Le mon-
tant hors taxes  de la nouvelle école de quatre 
classes   est estimé à 729 000 €. Nous avons dé-
posé des demandes de subvention auprès du 
département et de la Préfecture.
Le département s’est d’ores et déjà engagé à 
subventionner ce projet en 2017.
en outre, nous allons déposer un dossier pour 
obtenir une aide dans le cadre d’un contrat 
territorial  porté  par un pôle d’équilibre territo-
rial et rural (Petr). Nous allons solliciter égale-
ment la CCPu au titre des fonds de concours.

noUvelle éCOLe

Le	choix	de	la	commune	s’est	fixé	sur	l’empla-
cement des locaux scolaires actuels pour plu-
sieurs raisons.  

•	 Nous renforçons la centralité du village en 
plaçant cet équipement à côté de la mai-
rie et du foyer 

•	 Nous utilisons un foncier communal dispo-
nible et nous évitons d’empiéter sur des 
terres agricoles.

•	 Nous réduisons le montant de l’investisse-
ment en intégrant dans le projet des bâti-
ments existants. Le hangar communal va 
être rehaussé pour accueillir la cantine, le 
bâtiment de l’ancienne école sera transfor-
mé en garderie.

Bernard rieu





onf



reCYClerie- ressoUrCerie – uN PrOJet de terrItOIre
succès de la réunion publique le 17 fé-
vrier au foyer.
une centaine de personnes sont ve-
nues assister à la présentation du pro-
jet, des habitants du village mais aussi 
beaucoup de représentants d’associa-
tions et des élus. Le projet suscite inté-
rêt et désir de collaboration, il répond 
manifestement à une attente sur notre 
territoire. une nouvelle étape s’ouvre 
maintenant pour les promoteurs du 
projet :  renforcer le petit groupe des 
6	 personnes	 investies	 et	 trouver	 les	 fi-
nancements pour démarrer l’activité. 
La mairie de Vallabrix a proposé de 
mettre à disposition une partie du ter-
rain communal jouxtant la déchèterie, 
la	 recyclerie	pouvant	bénéficier	du	tri	

opéré par le SICtOMu. Si la communauté de communes s’impliquait à son tour, elle trouverait là 
matière à concrétiser plusieurs orientations de son projet de territoire.
                       
           Odile Pernin-Vidal



La santé a-t-elle un prix : il semblerait que pour 
certains habitants non, ni pour eux ni pour leur 
famille, je dis cela pour ceux qui font brûler 
toutes sortes de déchets. 
« Je lis ce qui suit et je me comporte en citoyen 
responsable »
J’insiste	sur	ce	point	afin	de	vous	faire	réfléchir	
avant de mettre l’allumette.

•	 « Brûler 50 kg de végétaux à l’air libre rejette 
autant de polluants qu’un parcours de 18 
000 km effectué avec une voiture essence 
ou 6 000 km avec une voiture diesel. 

•	 Brûler ses végétaux à ciel ouvert produit 
jusqu’à	900	fois	plus	de	particules	fines	qu’un	
trajet de 20 km jusqu’à la déchèterie. »

•	 cela équivaut aussi à 6 mois de chauffage 
d’une maison équipée d’une chaudière au 
fuel.

Les particules véhiculent des composés cancé-
rigènes comme les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), dioxines et furanes.
« Avec près de 48 000 décès prématurés chaque 
année, la pollution atmosphérique est l’une des 
premières préoccupations environnementales 
des Français ». Mais pas de tous les Vallabrixois.
des solutions existent : elles passent par la valo-
risation sur place comme le paillage et le com-
postage, ou bien par la gestion collective des 
ces déchets.

Nous allons avoir une zone de broyage de vé-
gétaux  dans la déchèterie de Vallabrix.
Si manifestement les brûlages continuent, des 
moyens de contrôle peuvent être mis en place : 
créer une police de l’environnement.
Mr	le	maire	cherche	le	financement	de	la	nou-
velle	école	;	avec	450	€	d’amende	chaque	fois	
qu’un habitant fait brûler ses déchets, cela de-
vrait soulager la facture.

Les entreprises d’espaces verts et paysagistes 

sont par ailleurs tenus d’éliminer leurs déchets 
verts par des voies respectueuses de l’environ-
nement et de la réglementation : par broyage 
sur place, par apport en déchetterie, ou par va-
lorisation directe. elles ne doivent pas les brûler. 
Je conseille de lire le code de l’environnement 
et la Circulaire du 18 novembre 2011 relative à 
l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets 
verts. 

J’attends de Monsieur le Maire qu’il prenne ses 
responsabilités et fasse respecter les décisions 
gouvernementales et du préfet du Gard.

en France à Niort, le premier cimetière écolo-
gique pour un repos éternel bio.
La ville de Niort est la seule commune de France 
à posséder un cimetière entièrement « naturel », 
soucieux de l’environnement. une initiative ori-
ginale qui pourrait rapidement se développer 
dans l’Hexagone. 
La communauté des communes de Niort pro-
pose aussi depuis de nombreuses années le 
compost gratuit.

CoMPostaGe

interdiCtion des saCs en PlastiqUe dePUis le 
1er janvier 2017

Votre bac marron des réste (résidus des tris ef-
fectués) ne vous convient plus, trop petit ou trop 
grand par rapport au nombre de personnes 
vivant dans votre logement, vous appelez le 
N° Azur (0 810 443 629), ou téléchargez la de-
mande en allant sur le site : sictomu.org.fr, puis 
sur la page d’accueil en haut à droite cliquez 
sur « mon bac » et ensuite vous avez  dans un 
cadre bleu l’accès à « demande de bac »
Je rappelle que l’on est facturé par rapport au 
foncier bâti et non à la taille du bac.

encore de nombreux dépôts sauvages aux 
pieds des colonnes : un geste simple pour un 
carton qui ne rentre pas dans la colonne, il suf-
fit	de	 le	découper,	plier	ou	piétiner,	en	aucun	
cas il ne doit être déposé sur le sol car l’agent 
du Sictomu n’a pas le droit de ramasser les dé-
chets.
Ces dépôts sauvages sont verbalisables jusqu’à 
450 € et si le contrevenant est en véhicule 
l’amende	peut	être	de	1	500	€	et	confiscation	
du véhicule.
très prochainement la nouvelle déchèterie 
sera inaugurée et j’espère que Vallabrix sera 
un village modèle en environnement.

Contact : pour le compostage et le tri sélectif : 
dePasse hervé au 04 66 03 18 24
ou Mèl : joethdps@sfr.fr 

tri SéLeCtIF



Nous continuons depuis 2007 nos balades sur les chemins de Vallabrix et quelquefois des com-
munes voisines.
C’est le deuxième dimanche de chaque mois ainsi que pendant les vacances.
Nous observons la nature de 9 h à 11 h avec des pauses fréquentes pour une plante, un insecte, un 
oiseau,	un	arbre,	un	nid,	une	fleur,	une	recherche	dans	un	livre	…..et	des	photos.
un groupe de quelques personnes s’est réuni le jeudi 1er décembre pour soumettre des idées pour 
la protection de la nature. 
Ces	idées	pourraient	être	proposées	aux	élus	afin	de	mettre	
en place des actions à mener pour une meilleure préserva-
tion des espaces naturels.
depuis le 1er Janvier 2017 les pesticides sont interdits dans tout 
espace public.
Une	 réunion	a	eu	comme	 thème	 «	 les	 jachères	 fleuries	 »	et	
s’est tenue au foyer le jeudi   16   février.
toute personne compétente ou pas mais qui respecte la na-
ture peut  se joindre à ce groupe.

ProGraMMe des balades 2017

12/02   balade en collaboration avec atelier d’écriture
 « donnons la parole aux plantes » 

12/03   visite du potager 
09/04    balade le long du Gardon
14/05   balade  « oiseaux » à La Capelle
11/06   balade anniversaire vallée de l’eure
9/07     Plantes médicinales
13/08   Balade dans le bois de Vallabrix
10/09   « cherchons la petite bête »
08/10   champignons ou nichoirs
12/11   « couleurs de la nature »   avec le club photo
10/12   20h à 22h. Balade nocturne  suivie d’un vin chaud

notre devise : comme le dit nicolas hulot
« l’émerveillement est le premier pas vers le respect, 
le second est la connaissance ».
nous aimerions ajouter que celle-ci augmente l’émerveillement !

Pour tous renseignements :
Contacts :   
dePASSe Hervé  04 66 03 18 24 ou : joethdps@sfr.fr
BeteILLe  André  04 11 83 24 39 ou: abeteilleg@neuf.fr
Greer   Yvan    04 66 37 35 53 ou: greerllibbrecht@hotmail.com

ClUb NAture

Cucubale à baies

AUTRES NOMS : cucubale couchée, cucubale paresseuse, bec d’oiseau, 
coulichon. 
Plante herbacée vivace, d’un vert jaunâtre 50cm en moyenne
 Ses longues tiges souples ; aux feuilles molles, ovales et pointues, s’ap-
puient sur les plantes voisines.
Ses fleurs aux pétales blanc-verdâtre très écartées et penchées font place 
en automne aux fruits noirs, luisants, arrondis, creux, à trois loges, sans 
pulpe, contenant de nombreuses graines lisses.
Sous chaque fruit, les sépales écartés forment une coupe étoilée.
Floraison Juillet-septembre.
Elle ne pousse pas en altitude. Elle aime les endroits humides, les bois frais.
Elle n’est pas comestible pour la raison simple que, enlevées la peau et les 
graines, il n’y a rien à manger ! Plante qui n’est bonne à rien.

Mante-Religieuse

Insecte utile et protégé en ile de France.
La mante religieuse est un insecte diurne de 
6 à 8 centimètres de long.
Elle se nourrit d’insectes vivants qu’elle at-
trape avec ses pattes avant et immobilise 
en dévorant parfois d’abord la tête puis le 
reste du corps jusqu’à l’extrémité de l’ab-
domen. Il arrive parfois que le mâle soit dé-
voré.
Ses proies sont généralement d’autres in-
sectes comme des punaises criquets, sau-
terelles, papillons, abeilles, mouches…
C’est en mai-juin que les larves émergent 
et se nourrissent d’insectes, toutes les larves 
quittent le nid ensemble.
Elles muent en moyenne 7à 8 fois.
La femelle fabrique une douzaine de co-
cons durant l’été.
L’accouplement peut durer de 1 à 3 heures.   
Les œufs sont pondus en septembre oc-
tobre dans ce cocon : une oothèque, elle 
peut pondre de 50 à 400 œufs dans chaque 
oothèque.
Elle ne vit que quelques mois puisqu’avant 
l’hiver tous les adultes meurent.
Sa tête est articulée sur 180°, elle a deux 
yeux composés à facettes et trois yeux 
simples.
Lorsque que l’on était enfant on nous disait 
de mettre une oothèque dans sa poche 
pour ne pas avoir mal aux dents. On en 
trouve souvent sous des pierres. 



le jeUdi 2 Mars 20h à la MédiathèqUe

Nous vous invitons à la 1ère réunion de la Com-
mission Culturelle vallabrixoise
 
Initiée par la Mairie, elle a pour objet de favo-
riser les échanges entre les associations du vil-
lage et de créer une dynamique locale inter-as-
sociative.
Cette commission a aussi pour vocation d’en-
traîner le village dans l’effervescence culturelle 
intercommunale, en organisant et en invitant 
des événements.
elle n’a pas pour vocation de se substituer aux 
initiatives des différentes associations actives à 
Vallabrix.

CoMMission CuLtureLLe

sPorts et loisirs
01.04 :  concert de la chorale de Vallabrix
23.04 : vide grenier
24.06 :  assemblée générale

CoMité des fêtes
25.05 : journée taurine
26.08 : fête votive

vitae
23.02 : 
assemblée générale et à 20h présentation du 
projet de PNr
07.05 : troc aux plantes

abrix bar
Mai : 
présentation de la compagnie des quincailleurs
22.07 : 
journée dégustation de vins natures «BIM!»
27.07 : festival cinéma belge
Août : les quincailleurs sont là !

ClUb natUre
chaque 2ème dimanche du mois : balade 
nature
11.06 : les 10 ans du Club Nature à la vallée de 
l’eure

La Fenêtre à Meneaux se propose de coordon-
ner cette Commission Culturelle en convention 
avec la Mairie qui apportera son soutien.

elle sera composée:
•	 de membres de toutes les associations qui 

souhaitent y participer
•	 et de tous les particuliers qui veulent contri-

buer à la vie culturelle du village.

en espérant vous retrouver nombreux...

aGenda deS ASSOCIAtIONS
aPe
28.02 : goûter
31.03 : soirée printanière années 80
14.05 : journée champêtre à Belvezet
23.06 : fête des écoles

Manifestations inter-assoCiatives

23.03 : APe - Fenêtre à meneaux 
Soirée animée par «l’école des parents» : 
les effets des écrans au sein de la famille

27.04 : APe – Fenêtre à Meneaux
Soirée animée par « l’école des parents » :
les réseaux sociaux et les portables

5 et 6.05 : Fenêtre à Meneaux – Abrix bar - APe
Journées Poézik

21.05 : APe – Sports et Loisirs
Balade familiale avec pique-nique 

25.06 : Fenêtre à Meneaux – Vitae – Abrix Bar
le m’Art’athon des arts
                    
                      
  Anna Capovilla

pour la Fenêtre à Meneaux.



depuis septembre, nous avons accueilli de nou-
veaux lecteurs. 101 cartes lecteurs ont été édi-
tées. L’informatisation facilite la saisie des retours 
et des prêts. Cela permet de mieux accueillir le 
public et le conseiller.
de nouveaux bénévoles se sont joints à nous 
pour assurer les permanences et le travail de 
gestion de la médiathèque. 

en novembre nous avons terminé les achats 
pour utiliser la subvention de la mairie. Venez 
découvrir ces nouvelles acquisitions qui nous 
l’espérons vous intéresseront.
Vous pouvez également nous faire part de vos 
desiderata pour les commandes du mois de 
mai.

Le fonds devient de plus en plus copieux : 
plus de 3000 livres,  150 dVd.
Vous trouverez des romans, des Bd, quelques 
périodiques, des documentaires (enfants, ados, 
adultes).	Pour	les	DVD	des	films,	des	documen-
taires (jeunesse et adulte).

La direction du livre et de la lecture du dépar-
tement (dLL) nous soutient par le passage du 
bibliobus 3 fois dans l’année et la malle dVd 4 
fois	dans	 l’année.	Vous	pouvez	profiter	de	ces	
documents et même nous faire part de vos en-
vies. en effet, il est toujours possible de réserver 
des livres. Nous les retrouvons dans le bibliobus. 

horaires d’ouverture :

lundi, mercredi, vendredi de 17h à 19h
lundi de 17h à 19h durant les vacances scolaires

toute l’équipe de bénévoles vous souhaite plein 
de plaisir autour de la lecture.

Anna, Anne, Anne-Marie, Béatrice, Hélène, Ma-
rie-Hélène, Martine, Maryse, Michèle, Michelle, 
Mireille, Odile, régine, Sylvie, uralka.

MédiathèqUe 
LA reNAISSANCe

L’association assure la gestion de la 
Médiathèque par délégation de la Mairie.
elle vous propose des Clubs ou ateliers ouverts 
à tous avec une cotisation de 10 € pour 
l’adhésion annuelle. Les ateliers et clubs sont 
gratuits pour les enfants.

A tout moment vous pouvez participer, à la 
Médiathèque entrée Nord :
•	 Club Cinéma : le 2ème mardi du mois à 

20h30
•	 Atelier Méthodologie : 2 mercredis après-

midi par mois. S’adresse aux collégiens et 
lycéens.

•	 Atelier d’écriture : le 3ème mardi du mois 
à 18h

des exPositions d’artistes toUt aU lonG de 
l’année
Février : Carnets de voyage de Claude Auroy

des ConférenCes :
Avec l’APe (association des parents d’élèves), 
nous proposons 2 rencontres avec « L’école 
des parents » sur des questions que vous vous 
posez :
•	 Les écrans et les apprentissages le 23 mars 

2017 au foyer à 20h
•	 Les réseaux sociaux et les portables le 27 

avril 2017 au foyer à 20h

Pour permettre toutes ces animations vous 
pouvez aussi nous soutenir en adhérant à 
l’association.

Marie-Hélène Vaux

la fenêtre 
à MeNeAuX

Nous cherchons des personnes intéressées pour 
exposer à la Médiathèque. Si vous créez ou si  une 
de vos connaissances crée, vous pouvez nous en 
faire part.



L’APe a élu en octobre un nouveau bureau avec Sophie BLANCAL comme Présidente, Nawal SOu-
rO au poste de trésorière, Julie COuderC en tant que Secrétaire et Virginie eL BrAzI, Maité APAO-
LAzA et Muriel rOzIer en membres actifs. Cette équipe est prête à s’investir pour organiser des 
moments festifs et conviviaux.

Cette année encore, l’APe aura à cœur de proposer des manifestations qui réjouiront petits et 
grands	et	qui	permettront	de	financer	les	activités	et	sorties	des	trois	classes	de	l’école.
Le 25 novembre, nous avons organisé la soirée automnale où nous avons pu partager soupes et 
tartes	de	saison	et	profiter	d’une	ambiance	chaleureuse.
Le 13 décembre, les enfants de maternelle ont visionné « Le Noël de la petite taupe » et les enfants 
du cycle 2 et 3 ont assisté à la projection du « Pôle express ».
Le 16 décembre, le Père Noël est venu apporter des cadeaux aux trois classes lors du goûter tradi-
tionnel. Les nombreux parents, invités à venir partager ce moment, ont pu se laisser bercer par les 
mélodies de Noël chantées par leurs enfants.
Le 15 janvier à St Hippolyte de Montaigu, nous nous sommes retrouvés pour fêter la nouvelle année 
en partageant la Galette des rois et un moment récréatif autour de jeux de société. 

Nous espérons vous retrouver lors des manifestations à venir :
Conférence en partenariat avec « La fenêtre à Meneaux » sur le thème « Nos enfants et les écrans »
Le	Carnaval	le	mardi	28	février	où	nous	proposerons	un	défilé	avec	M.	Carnaval
une soirée printanière le vendredi 31 mars 
une journée champêtre le dimanche 14 mai à Belvezet
La fête de l’école le vendredi 23 juin à Vallabrix

Nous vous remercions du soutien que vous nous apportez et nous vous attendons très nombreux lors 
de nos prochaines manifestations.

Le bureau APE

l’aPe

les enfants de l’école découvrent le centre équestre de vallabrix, dans le cadre des taPs



en Ce débUt d’année Prenez de bonnes résolUtions : Maintenez votre forMe, 
aérez votre esPrit en noUs rejoiGnant  et en PartiCiPant à nos aCtivités.

renseignez vous à : vallabrixsportsloisirs@laposte.net
Notre association qui a 19 ans rayonne dans toute la région.
Nous comptons aujourd’hui 106 adhérents dont 40 Vallabrixois.
Nous souhaiterions avoir par la suite plus de personnes de notre village, les activités étant à 
portée de main alors que certains adhérents viennent de loin.

Cette année le tai-chi a débuté le mercredi et 4 personnes le pratiquent.
La zumba a repris mais l’effectif est restreint à 8.
La gymnastique continue avec 11 adhérentes. 
La Photo poursuit aussi avec 4 personnes.
Le Yoga avec 13 pratiquants se maintient.
Le Pilates garde ses habituées au nombre de 14.
La chorale avec 13 aurait besoin de deux trois personnes supplémentaires.
Pour la danse tout se passe bien avec une vingtaine de danseurs aussi bien le lundi que le 
mercredi.
Pour	finir	nous	randonnons	le	dernier	dimanche	du	mois	avec	en	moyenne	une	douzaine	
de marcheurs  sur 17 inscrits.

Nous avons notamment  participé au téléthon à uzès avec 12 randonneurs sur les 33 de 
l’uzège.

Le 27 novembre nous avons organisé notre marché de Noël  qui a eu beaucoup de succès.
Le père Noël était au rendez-vous en distribuant des friandises aux petits et grands enfants.
Pour nos adhérents et leurs amis nous organisons au cours de chaque trimestre une soirée 
dansante. 

notre vide-greniers aura lieu le dimanche 23 avril.

Hervé Depasse

assoCiation SPOrtS & LOISIrS



rePas  de noël à la Cantine

Le jeudi 15 décembre, 80 personnes étaient réunies au foyer pour le  repas de Noël  de la cantine 
de l’école.  Les grands-parents,  les membres  du club la Vallabrixoixe , les élus  des trois villages ont 
partagé un moment de convivialité avec les enfants de l’école .
Je remercie Virgine  el  Brazi, Sylvie  Faure, Aurélie  Platon et Sylviane  Magro pour avoir proposé et 
mis en oeuvre ce projet et pour la qualité de leur travail auprès des enfants de l’école.

Bernard Rieu

ClUb la vallabrixoise - LeS AINéS rurAuX

en cette nouvelle année, les activités ont repris tous les mardis aprés midi à partir de 14h30, jeux 
de société, jeux de cartes, goûter.
un petit loto a lieu tous les derniers mardis du mois.
     
Le bureau

festivités

rePas des aînés, des resPonsables d’assoCiations, des Personnels et des élUs

Le foyer est très animé ce samedi 18 février où 80 personnes du village partagent un repas servi 
par le traiteur de Montaren  « Aux délices des recettes d’antan ». une occasion de se voir et de se 
parler qui n’est pas si fréquente, même dans un village de 414 habitants. Le maire a accueilli les 
convives en rappelant l’engagement des bénévoles et des personnels municipaux au service de 
la collectivité. 
Pour celles et ceux qui n’ont pu se déplacer, le repas a été porté à domicile par les élus. 

Au moment du dessert, on applaudit les choristes du 
village qui interprètent quelques chansons de leur 
répertoire.



inforMations
PrAtIqueS

seCrétariat - horaires d’’hiver

lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Mercredi de 13h30 à 18h30
vendredi de 8h à 11h

tél. : 04 66 22 58 12
Fax. : 04 66 22 01 48

Courriel : mairie.vallabrix@wanadoo.fr

état CIVIL

le bilan de l’année 2016 est positif sur toutes 
les manifestations organisées par l’associa-
tion :

•	 en janvier, le loto nous a permis de re-
nouer avec la tradition.

•	 La fête taurine du 5 Mai  s’est dérou-
lée dans une bonne ambiance avec 
le concours de manades de la Clastre, 
du Moutet et d’attrapaïres. Les grillades 
servies aux habitants et amis ont connu 
un vif succès.

•	 Notre participation le 13 mai au « temps 
des cerises » et le 18 juillet « Festival du 
cinéma Belges », où nous avons vendu 
des frites et des saucisses grillées.

•	 La Fête Votive des 26 et 27 août, a bé-
néficié	d’un	beau	temps	et	nous	avons	
souhaité l’installer au cœur du village. 
de nombreux forains étaient au ren-
dez-vous, mais la population était moins 
présente par rapport aux années pré-
cédentes. 

dans l’ensemble, tout s’est bien passé et les 
participants étaient contents des organisa-
teurs qui n’ont pas ménagé leur temps et la 
décoration pour le plaisir des autres.

Nous donnons rendez-vous à la population 
le vendredi 24 février à 20 h 30 au foyer 
pour la présentation de l’assemblée géné-
rale	avec	bilan	d’activités	et	financier.

Nous avons besoin de bénévoles pour pré-
parer les prochaines festivités.
Nous comptons sur toutes les bonnes vo-
lontés. Le verre de l’amitié sera offert.

Frédéric dePASSe 
et l’ensemble du Comité des Fêtes

CoMité deS FêteS l’étrier de L’uzèGe
la saison de concours avait déjà bien commencé pour 
les cavaliers de l’étrier de l’Uzège et les résultats conti-
nuent d’être présents : le club participe à 2 concours par 
mois.

le 27noveMbre à doMiCile 
Lisa riviere et Neige SF prépa 50
Lili Mylonas et Nanou SF  4ème club 4 et SF 6ème de la club 3, 
Léonie Fekete Popeye SF club 4, 
emma Mylonas Picka SF 2ème club 3 et 7ème club2,
roland Huon et Onstance SF 6ème club 3,
Sophie rome et A’quiva SF 3ème club 1 et 2èmeen club élite
romy Gomez et ultime SF 4ème poney 3 et 1ère en poney 2, 
Loan Chrisostome et Vanga 3ème en poney 3,
Capucine Lafay et Neige 1ère en poney 4 et 1ère en poney 3
le 04 déCeMbre a st PaUl 3 ChateaUx 
Lili Mylonas et Nanou 3ème de la club 4, 
romy Gomez et ultime 2ème de la Poney3 , 
emma Mylonas et Nurejew 10ème de la club 2, 
Sophie rome et A’quiva 8ème de la club1
le 19 déCeMbre aU CentaUre à nîMes 
loan Chrisostome et Vanga sans faute dans la poney 2 et 
également sans faute 6ème de la poney 3, romy Gomez et 
ultime 3ème de la poney 3 et de la poney 2 
le 22 janvier aU Grand Mas d’assas à nîMes 
romy Gomez sans faute dans la poney 1, Inès Monche-
court et hyperbole sans faute 6ème de la club 2 et 4ème de 
la club1.
le 29 janvier les élèves jouaient à domicile à l’étrier de 
l’UzèGe : Sophie et Brice sont sans faute dans la prépa 50, 
Lili Mylonas et Nanou sans faute dans la prépa 50 et 1ère 
de la club 4 , romy Gomez et ultime sont 4ème de la poney 
2 et 3ème de la poney1, Capucine Lafay et Neige sont 1ère 
de la club 3,  Inès Monchecourt et hyperbole sont 3ème de 
la club 2, roland Huon et Onstance sont 6ème de la club2, 
Sophie rome et A’quiva sont 4ème de la club1 et 3ème de 
la club élite. 
le 05 février le club participait au concours au Centre 
équestre des costières à nîmes :
Inès Monchecourt et hyperbole sont 5ème de la club1, 
Sophie rome et A’quiva sont 3ème de la club1 et 1ère de la 
club élite. 

ProChain ConCoUrs aU ClUb le diManChe 12 Mars : 
bUvette et restaUration sUr PlaCe
Le centre équestre organise également des stages et des 
balades durant les vacances scolaires ou sur demande.
infos: 06 71 10 37 37

Margot Atlan



L’atelier d’écriture a démarré en septembre 
et a rapidement pris son essor, Il poursuit 
son bonhomme de chemin à raison d’une 
séance par mois (le troisième mardi), avec 
une participation d’une demi-douzaine de    
participant(e)s en moyenne.

         
Mais qu’est un atelier d’écriture ?
Atelier d’écriture désigne généralement 
un lieu coopératif consacré à l’écriture qui, 
à la fois, suscite et sollicite la créativité des 
participants, en particulier au moyen de 
«contraintes» artistiques volontaires proposées 
au groupe par l’animateur.

L’atelier d’écriture c’est: 
•	 un lieu où l’on écrit d’abord pour le plaisir d’écrire, pour le bonheur de s’exprimer 
•	 un lieu de création ouvert à toute personne animée par le désir d’écrire 
•	 un lieu où les relations entre les participants, au travers de l’écriture, sont fortes, empreintes 

d’ouverture et de bienveillance 
•	 un lieu ou se retrouvent des personnes ayant envie de jouer avec les mots 

C’est le plaisir de : 
•	 partager des mots autour de l’écriture et de la lecture 
•	 créer	des	textes	courts	dans	un	laps	de	temps	défini,	en	suivant	le	thème	imposé	par	l’animateur	
•	 donner libre cours à son imagination 
•	 découvrir des œuvres littéraires et artistiques   

Alors si vous souhaitez vivre un moment de partage dans le plaisir ou de plaisir dans le partage, 
rejoignez-nous le troisième mardi du mois, à 18h, à la médiathèque de Vallabrix, avec quelques 
feuilles (ou cahier) et votre stylo préféré. C’est gratuit, moyennant une cotisation annuelle à 
l’association de 10 €. Aucune assiduité n’est exigée...

Pour des renseignements : 
Michèle  Cruypenynck 06 95 63 37 12

atelier d’éCrIture
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